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Sortir de l'indivision pour vendre un bien

Par neandertal, le 30/12/2014 à 21:42

Sur 9 héritiers d'une maison, un seul peut-il obtenir la vente de cette maison s'il sort de
l'indivision ? Merci

Par janus2fr, le 31/12/2014 à 09:49

Bonjour,
Si aucun autre indivisaire n'accepte de lui racheter ses parts, un indivisaire peut effectivement
saisir la justice pour demander la vente de la maison si les autres s'y opposent.

Par neandertal, le 31/12/2014 à 12:14

Merci janus2fr; bonne année 2015
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